
 

 

CONSEIL D’ÉDUCATION DU DISTRICT SCOLAIRE 3 
 

Cinquième réunion régulière 
 

Le 17 décembre 2002   
 

Procès-verbal de la réunion régulière du Conseil d’éducation du District 
scolaire 3.  La réunion s’est tenue le 17 décembre 2002 au bureau du District 

scolaire 3 à Grand-Sault(Nouveau-Brunswick), à compter de 19h00. 
 
Présences : 
 
Étienne Boutot,  sous-district 1   Maurice Picard, Directeur général 
Gilles Couturier, sous-district 2   Bertrand Beaulieu, Directeur de l’éducation 
George LaBoissonnière, sous-district 3  Yvan Guérette, Dir. Services Admin. et Financier 
Jacques Deschênes, sous-district 4   Denise Laplante, Secrétaire Direction Générale 
Adrien (Pat) Fournier, sous-district 5  Johane Thériault-Girard, Dir. Ressources Humaines 
Jean-Marie Cyr, sous-district 6    
Louise Désilets, sous-district 7  
Suzanne Levesque, sous-district 8 
Lynn Michaud, sous-district 9    
Martine Michaud, sous-district 10 
Benoit Castonguay, sous-district 11 
Jeanne Da Gauthier, sous-district 12 
 
 
Absences :       
   
   
 
 
 
1. Ouverture de la réunion 
 

Monsieur Couturier souhaite la bienvenue aux membres du Conseil et aux gens du public.    

 

2.  Adoption de l’ordre du jour 
 

Madame Suzanne Levesque demande s’il y aura des élections au sous-district 9 dû au 

déménagement de Madame Lynn Michaud dans un autre sous-district. Monsieur Couturier 

nous informe que lorsque qu’un représentant d’un sous-district déménage et demeure à 

l’intérieur du District scolaire 3, il n’y a pas d’élections. 

 

Points à ajouter à l’ordre du jour : 

12.1 Vacances de Noël 

12.2 École Mgr Lang 
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Monsieur Jacques Deschênes propose l’adoption de l’ordre du jour tel que modifié.  Madame 

Martine Michaud appuie.  Adoptée. 

 
3.  Adoption du procès-verbal de la réunion du 19 novembre 2002  
  

Monsieur Adrien (Pat) Fournier demande que l’on ajoute qu’il y a eu des élections pour 

désigner les représentants au comité de travail de la Fédération des Conseils d’éducation. 

 

Madame Jeanne Da Gauthier propose l’adoption du procès verbal tel que modifié.  Monsieur 

Jean-Marie Cyr appuie.  Adoptée. 

 

4.  Affaires découlant du procès-verbal 
- Formation – Cadre d’imputabilité et de responsabilisation en éducation 

Monsieur Picard nous informe que Monsieur Bertrand Beaulieu, directeur de 

l’éducation, était le seul représentant du District 3 à la formation.  Plusieurs personnes 

présentes à la formation se sont dites déçues du fait que la formation ait été plutôt 

axée sur la province de Québec.  Les formateurs se sont rajustés en cours de route 

pour répondre aux demandes des participants du Nouveau-Brunswick, mais le matériel 

était inadéquat. 

 

5.  Correspondance 
  

La correspondance fut circulée avec l’ordre du jour.    

- Monsieur Couturier fut invité à participer à une rencontre organisée par l’agence de 

développement économique et communautaire sur l’industrie forestière où plusieurs 

personnes de différents domaines ont fait des présentations. 

 

6.  Rapport du directeur général 
Monsieur Picard nous donne un aperçu des dossiers ayant retenu l’attention depuis la dernière 

réunion.   

 

a- Classes de 7e année – St-Quentin 
Monsieur Picard a rencontré la direction et quelques parents de la Polyvalente 

A.J. Savoie le 25 novembre dernier afin de leur présenter les mesures que le 

district leur propose afin de minimiser les inquiétudes soulevées par les 

parents: 
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• augmenter le temps de l’enseignante-ressource de 0.14, ce qui donne 

0.86 + 0.14 = 1.0 ETP 

• augmenter le nombre d’heures de préceptorat (tutorat après la classe) 

• trouver des locaux alternatifs avec une ventilation adéquate. 

Le bureau de la Santé publique de Campbellton a fait des évaluations 

de la qualité de l’air des classes actuelles.  Le rapport nous sera 

présenté sous peu. 

 

  Les parents se sont dit satisfaits des mesures qui leur ont été présentées. 

 

b- Classe 7e année – École Grande-Rivière 
Monsieur Picard a rencontré la direction de l’école, Monsieur Mark Muckler, et 

ils ont convenu ensemble aux mesures qui suivent : 

• ajout d’un demi-poste d’aide-enseignante  

• augmenter les heures de préceptorat 

• l’aménagement de locaux alternatifs adéquats 

 

c- CPAÉ – St-Joseph 
Les parents du CPAÉ de l’école de St-Joseph ont demandé de rencontrer 

Monsieur Picard afin de répondre à leurs questions concernant le rapatriement 

des élèves de 7e et 8e années à l’école de St-Joseph.  L’école devrait être 

prête en septembre 2003 suite à la construction de laboratoires de sciences et 

à l’agrandissement de la cafétéria pour accueillir les élèves de la 7e année et 

ceux de 8e année en septembre 2004.  Ils ont demandé s’ils pouvaient faire la 

demande au CÉD afin que l’école St-Joseph soit placée sur la liste des 

priorités du district en vue d’un éventuel agrandissement du gymnase.  

Monsieur Picard les a informé qu’ils pouvaient en faire la demande si tel était 

leur désir. 

 

d- Mgr Matthieu-Mazerolle 
La directrice de l’école Mgr Matthieu-Mazerolle, Madame Nathalie Damboise, 

demeurera en poste jusqu’à la fin de l’année scolaire 2002-2003. 

 

e- Logo distinctif du district 
Monsieur Picard a confié le dossier à Madame Marie-Josée Long, agente 

pédagogique responsable des dossiers de Sciences humaines, éducation 
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artistique et de la musique, qui fera le lancement du concours pour le logo 

distinctif dans tout le district en janvier 2003. 

 

 

f- Départ de Francine Bérubé, agente pédagogique 
Madame Francine Bérubé, agente pédagogique, a accepté un autre poste au 

CCNB d’Edmundston.  Elle a fait la demande d’un prêt de services de 18 mois, 

qui lui a été accordé avec une entente entre le District 3 et le CCNB 

d’Edmundston.  Madame Bérubé sera en fonction au CCNB à compter du 6 

janvier 2003.  Les procédures pour trouver son successeur sont présentement 

entamées.  

 
g- Congés différés 

Madame Nicole Levesque-Poitras, directrice de l’école Marie-Immaculée, sera 

en congé différé pour une période de 6 mois à compter de janvier 2003.  Elle 

sera remplacée par Madame Micheline St-Onge, directrice adjointe. 

 

Deux enseignants de la PAJS, avec l’autorisation du district et du MENB, ont 

annulé leurs congés différés dû au problème de recrutement d’enseignants 

dans le district. 

    

On demande combien de personnes se trouvent sur la liste de suppléance du 

district.  Monsieur Beaulieu nous dit que sur la liste de suppléance avec 

brevet, nous retrouvons entre 20 à 25 noms et que le nombre est plus élevé 

sur la liste des personnes avec des baccalauréats et permis locaux.  Le 

service de suppléance est centralisé à Edmundston pour le district sauf pour 

les régions de St-Quentin et Kedgwick.  Monsieur Bertrand Beaulieu 

participera à deux foires de carrières, soit à Moncton et Ottawa, dans le but de 

recruter des enseignants pour notre district. 

 

7.  Rapport financier 
 
 Monsieur Guérette nous présente les prévisions budgétaires pour  la prochaine année. 

 

Monsieur Jean-Marie Cyr propose que le CÉD fasse une demande au MENB afin qu’un poste 

budgétaire soit créé afin de financer les coûts du transport deux soirs par semaine pour les 
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écoles qui ont des activités parascolaires et du préceptorat.  Monsieur Benoit Castonguay 

appuie.  Adoptée. 

 

8.  Plan des maternelles 
Monsieur Benoit Castonguay demande que les enseignants de maternelle soient impliqués 

avec les comités de planification et construction des écoles.  Monsieur Picard nous explique 

que les enseignants ont été consultés par l’entremise de leur direction d’école et que leurs 

recommandations ont été apportées aux comités.  Monsieur Couturier nous rappel que les 

devis ont été approuvés par le Conseil d’éducation à une réunion antérieure.  Monsieur 

Castonguay nous dit que si nous ne faisons aucuns changements aux plans actuels, il y en 

aura sûrement à faire dans le futur.   

 

9.  Budget capital 2003-2004 
 

Le district n’a pas encore reçu les chiffres pour le budget capital 2003-2004.  Nous prévoyons 

les recevoir au début janvier 2003. 

 

10.   (a) Rapport du comité ad hoc chargé d’étudier les politiques : 
 Monsieur George LaBoissonnière, président du comité ad hoc, fait la révision des 

changements effectués aux politiques suivantes : 

 1 :03 Déplacements du personnel à l’extérieur de la province 

 1 :05 Porte-parole officiel du Conseil et du district 

 1 :06 Éducation en faveur du multiculturalisme et des droits de la personne 

 4 :16 Apparence et tenue vestimentaire des élèves 

 5 :01 Utilisation communautaire des écoles 

 

 Monsieur Castonguay propose que le CÉD fasse une demande au MENB pour changer les 

frais de la catégorie B de la politique 407 du MENB chargés aux étudiants de l’école et les 

organismes à but non-lucratif.  Monsieur Adrien (Pat) Fournier appuie.  La proposition est 

tablée (en suspens).  Monsieur Castonguay demande de placer la proposition à l’ordre du jour 

de la prochaine réunion. 

 

10.  (b)  Adoption des politiques 
 

Madame Martine Michaud propose l’adoption des politiques telles que présentées.  Madame 

Lynn Michaud appuie.   Adoptée. 
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11.  Retour sur un rapport type d’une évaluation d’école 
 

Remis à la prochaine réunion. 

    

12.  Lancement du site intranet du district 
   

Monsieur Guérette nous fait la présentation du site intranet du district.  Les membres du 

Conseil demandent que la section réservée au CÉD soit accessible sur l’Internet.    Ce point 

sera à l’ordre du jour de la réunion du 14 janvier prochain concernant le mécanisme de 

consultation auprès des propriétaires du système.   

 

12.1 Vacances de Noël 

Monsieur Castonguay demande les raisons pour lesquelles les enseignants du District 3 

doivent terminer à 15h00 le vendredi 20 décembre, dernière journée de classe pour les 

élèves.  Monsieur Picard explique que le district a décidé de respecter le calendrier de 

travail du personnel des écoles tel que convenu dans les ententes collectives.  Le District 

scolaire 1 est sensé avoir pris la même décision. 

 

  
12.2 École Mgr Lang 

Madame Suzanne Levesque demande si le Conseil peut faire parvenir une carte de 

félicitations à une équipe de soccer qui a remporté un tournoi régional.  On l’informe que 

nous réservons les envois de cartes pour les équipes et les élèves qui se distinguent au 

niveau provincial. 

 

Elle demande quelles procédures ont été entamées concernant le problème de taxage à 

l’école.  Monsieur Beaulieu l’informe que les démarches habituelles pour ce genre de 

situation ont été suivies. 

 

13.   Prochaine réunion 
 

La prochaine réunion régulière du Conseil d’éducation aura lieu le 21 janvier 2003 à compter 

de 19h00 au bureau du district à Grand-Sault. 
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14. Interventions du public  
Madame Parise Lapointe de l’école Mgr Matthieu-Mazerolle nous dit que les Comités 

parentaux d’appui à l’école devraient autoriser que leurs coordonnées soient disponibles au 

public et qu’elles soient également placées sur le site intranet. 

 

Elle nous fait part également qu’elle croit que les membres du CÉD devraient se donner 

comme mandat d’assister aux réunions des Comités parentaux d’appui à l’école.  Elle 

remercie Monsieur Jean-Marie Cyr d’assister aux réunions du CPAÉ de l’école Mgr Matthieu-

Mazerolle.  Monsieur Couturier nous informe que les membres du CÉD peuvent contacter les 

directions d’écoles pour avoir l’horaire des réunions du CPAÉ.  On demande également qu’une 

liste des président(e)s des CPAÉ des écoles soient remise aux membres du CÉD. 

 

Madame Nicole Beaulieu de l’École Grande-Rivière demande à Monsieur Picard quel local 

sera utilisé pour la classe de 7e année.  Monsieur Picard l’informe qu’il a rencontré Monsieur 

Muckler et lui a fait part que le responsable des bâtiments du district, Monsieur Marco 

Ouellette,nous recommande d’utiliser le local de musique actuel pour la classe de 7e année et 

de déménager le local de musique à l’étage inférieur où un local pourrait être aménagé.  La 

décision devra être prise par la direction de l’école qui doit rencontrer les parents afin de les 

informer de la progression du dossier.  Madame Beaulieu demande s’il est possible d’avoir une 

réunion avec Monsieur Picard et quelques membres du groupe de parents des élèves de 7e 

année.  Monsieur Picard ne dit avoir aucune objection à rencontrer ces parents sauf qu’il n’a 

rien à ajouter à ce qui a été présenté à la direction de l’école.  Monsieur Muckler a eu comme 

mandat de leur présenter le dossier dans son ensemble. 

 
15. Levée de la réunion 
 

Monsieur Gilles Couturier propose l’ajournement de la réunion à 9h45. 

  

 

 

 

Confirmé à la réunion du : _________21 janvier 2003  __________________ 
 
Denise Laplante     Gilles Couturier     
 
Secrétaire du Conseil d’éducation     Président du Conseil d’Éducation 


